
TARIFS PROFESSIONNELS 2026
Apports en déchetterie et Végé’tri 

1) : hors palettes-parpaings, hors cotes, avec plus de 3 éléments cassés
(2) : pour les professionnels, il est obligatoire d’avoir la carte d’adhérent Eco-
mobilier (www.eco-mobilier.fr) + carte accès
(3) : conforme aux prescriptions techniques d'acceptation du recycleur	
(4) : sauf autorisation spécifique



Pour obtenir votre carte d’accès
Remplir le formulaire en ligne sur : 
www.orleans-metropole.fr/contact - rubrique Déchets puis choisir dans 
la liste : «demande de carte pour les services en déchetteries»

Pour toute question, 
contactez-nous : 

Déchetterie et Végé’tri à Saint Cyr en Val

Avenue du Parc Floral
Déchetterie et Végé’tri à Ingré

Chemin de la vallée de l’Azin
Déchetterie à Saint Jean de Braye

Rue de la Burelle

,
! ATTENTION : Tout utilisateur d’un véhicule professionnel quel qu’il soit doit 

présenter sa carte pour l’enregistrement de ses déchets. Tout apport en 
provenance d’un véhicule professionnel stationné hors de la déchetterie 
est strictement interdit. Le tarif des déchets non triés est applicable à tout 
type de professionnel.

Déchetterie à Saran

Allée Marcel Paul - ZA de Montaran
Déchetterie et Végé’tri à Chécy

Rue Pierre et Marie Curie
Végétri de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin

Où et quand apporter vos déchets ?

Lundi  :  14h - 17h
mardi  : Fermé 
Mercredi à vendredi  : 10h-12h et 14h-17h
Samedi :  9h-12h

Lundi  :  14h - 17h
Jeudi  : Fermé 
Mercredi à vendredi  : 10h-12h et 14h-17h
Samedi :  9h-12h

Lundi  : 14h - 18h         
Mardi à vendredi  : 9h-12h et 14h-18h
Samedi :     9h-12h

Période haute  
du 1er mars au 31 

octobre

Période basse  
du 1er novembre au 28 

ou 29 février 

Déchetteries et Végé’tri de Ingré,  
Saint-Cyr en Val et Saint-Jean-de-Braye

Déchetteries et Végé’tri de Ingré,  
Saint-Cyr en Val et Saint-Jean-de-Braye


